
PJ n°4 
 

Document de compatibilité des activités de la station-
service AS24 avec l'affectation des sols prévue pour les 

secteurs délimités par le plan local d'urbanisme 

  



Le PLU de la commune de LA VEUVE a été approuvé le 11/12/2011. 
 
Le site AS24 est situé en zone UY, zone d’activités. 
 

AS24 s’engage à respecter l’ensemble des règles de la zone UY. 

Le règlement de la zone UY est fourni ci-après. 

 

 

Extrait du plan de situation du PLU de la Veuve (source : mairie de La Veuve) 


